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MODELE
Délibération portant institution du régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) et précisant les modalités en matière d’heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale 
Collectivité/établissement public …………………… .

Vu Le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984,
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, modifié par le décret n°2007-1630 du 19 novembre 2007,
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet

Considérant que le personnel de ………..   peut être appelé, selon les besoins du service, à effectuer des heures complémentaires dans la limite de la durée légale du travail et des heures supplémentaires au-delà de la durée légale de travail sur la demande du maire (ou Président),

(le cas échéant) Considérant la possibilité pour les collectivités/établissements publics de majorer l’indemnisation des heures complémentaires des agents nommés sur emplois permanents à temps non complet,

Considérant l’avis du Comité Social Territorial(1) en date du ……….., 

Le Conseil Municipal (le Conseil communautaire, le Comité syndical, le Conseil d'Administration)
DECIDE :

Article 1 : Au choix selon la situation de la collectivité : 
1) Si institution des IHTS

D’instituer des indemnités Horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) au profit des agents fonctionnaires et contractuels de droit publics (le cas échéant) de catégorie C et B (Préciser si que C, que B ou les 2) au bénéfice des emplois suivants dont les fonctions nécessitent la réalisation effective d’heures supplémentaires :
-  (lister les catégories d’agents : grades, missions, services, etc.) : 

……………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………
Ou 

              (A adapter) 
	Cadres d’emplois
	Grades
	Services
	Missions

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


2) Si existence d’une délibération antérieure instituant les IHTS et volonté de la collectivité d’’étendre leur attribution au profit des agents de catégorie B :

D’’étendre leur attribution des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) au profit des fonctionnaires de catégorie B 
(lister les catégories d’agents supplémentaires qui bénéfieront des IHTS : grades, missions, services, etc.) : 
……………………………………………………………………………………………
(Ou idem tableau ci-dessus)

Article 2 : 
Les heures supplémentaires seront prioritairement récupérées sous forme d'un repos compensateur. Elles ne pourront être indemnisées dans les conditions réglementaires que sur décision favorable du maire.

Ne donneront lieu à indemnisation que les heures effectivement réalisées et non récupérées.

Article 3 : (le cas échéant) Pour les agents à temps non complet, les heures complémentaires sont calculées selon le taux horaire de l’agent dans la limite des 35 heures. Au-delà, elles sont calculées selon la procédure normale décrite dans le décret n°2002-60 (indemnités horaires pour travaux supplémentaires).
Ou
Selon les dispositions du décret n° 2020-592, pour les agents nommés dans des emplois permaments à temps non complet, un taux de majoration de 10% pour chaque heure complémentaire accomplie dans la limite de 1/10ème de la durée de travail fixé et de 25% pour chaque heure accomplie au-delà sera appliqué.
Au-delà, elles sont calculées selon la procédure normale décrite dans le décret n°2002-60 (indemnités horaires pour travaux supplémentaires).

Article 4 : Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation effective de travaux supplémentaires demandés par l’autorité territoriale ou le chef de service et selon les dispositions du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002.

Article 5 : Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par agent (y compris les heures effectuées un dimanche, un jour férié, la nuit). 
Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent mensuel peut être dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel du Comité Social Territorial (CST). 

A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après consultation du CST, pour certaines fonctions. 
Article 6 : La rémunération de ces travaux complémentaires et supplémentaires est subordonnée à la mise en place de moyen de contrôle (automatisé – décompte déclaratif). 

Le paiement des heures complémentaires et supplémentaires se fera sur production par le maire (ou Président) d'un état mensuel nominatif constatant le nombre d'heures à récupérer par l'agent ou à payer. 

Article 7 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du (jour/mois/année).

Article 8 : Les dépenses correspondantes seront prélevées à l'article ….. du budget de l'exercice concerné (si agents stagiaires ou titulaires) et/ou à l’article ….. (si contractuels)








Ainsi fait et délibéré,









Le

Le Maire (ou le Président)
Affichée le : … (date) 

OU Publiée le : … (date) 

Transmise au Représentant de l’État le : … (date) 

Monsieur ou Madame le Maire ou le-la Président/Présidente certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr

(1) Le comité social territorial a remplacé le comité technique depuis le 1er janvier  2023.
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